
 

 

 

 

 

 
RÈGLEMENT GÉNÉRAL G-051-21 

SUR LES SENTIERS BALISÉS ET LA PROTECTION DES 
ESPACES NATURELS AU CENTRE ÉCOLOGIQUE FERNAND-SEGUIN 

ET ABROGEANT LE RÈGLEMENT G-2014 
 
 

ATTENDU QU’il est opportun d’effectuer une refonte du règlement sur les sentiers 
balisés et la protection des espaces naturels au centre écologique Fernand-Séguin, 
notamment afin de désigner certains employés d’Héritage Saint-Bernard pour 
l’application du règlement et de réglementer la présence des animaux domestiques dans 
les espaces naturels au centre écologique Fernand-Séguin; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion 2020-12-588 du présent règlement a été dûment donné 
par monsieur le conseiller François Le Borgne lors de la séance ordinaire du conseil 
tenue le 7 décembre 2020 et que le projet de règlement a été déposé à cette même 
séance; 
 
POUR CES MOTIFS, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
PRÉAMBULE 
 
Article 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
OBJET 
 
Article 2 
 
Il est interdit de circuler avec tout véhicule, motorisé ou non, dans le Centre écologique 
Fernand-Seguin autre que dans les sentiers identifiés à cette fin à moins de situation 
d'urgence. 
 
Article 3 
 
Il est interdit de consommer de l'alcool ou de drogue ou d'être en possession de boissons 
alcoolisées, de même que de se trouver ivre ou sous l’influence d’une drogue sur 
l'ensemble du Centre Écologique Fernand-Seguin, et ce en tout temps sauf suite à 
l'obtention d'un permis de réunion en vertu de la Loi sur les permis d'alcool. 
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Il est interdit de fumer et de vapoter sur l’ensemble du territoire du centre écologique 
Fernand-Séguin. 
 
Article 4 
 
Il est interdit de se trouver en dehors des sentiers balisés sur l'ensemble du territoire du 
Centre écologique Fernand-Seguin, d'y flâner, de s'attrouper, d'y piqueniquer, de 
soulager ses besoins naturels, et ce, en tout temps. 
 
Article 5 
 
Il est interdit de commettre des actions contraires à la décence. 
 
Article 6 
 
La présence d’animaux domestiques, tels que les chiens, mais sans s’y restreindre, est 
interdite sur le site des espaces naturels et du centre écologique Fernand-Séguin. 
 
Article 7 
 
Il est interdit de cueillir des plantes, des fleurs, des champignons et d’endommager les 
arbres. 
 
INFRACTION ET PÉNALITÉ 
 
Article 8 
 
Quiconque contrevient à une disposition du présent règlement est coupable d'une 
infraction. 
 
Quiconque est reconnu coupable d'une infraction au présent règlement est passible : 
 

a) Pour une première infraction, d'une amende de 150 $ à 300 $; 
 

b) Pour une première récidive, d'une amende de 300 $ à 500 $; 
 

c) Pour toute récidive additionnelle, d'une amende de 500 $ à 1 000 $. 
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EMPLOYÉS DÉSIGNÉS 
 
Article 9 
 
Les employés d’Héritage Saint Bernard dûment identifiés à la surveillance du territoire 
du centre écologique Fernand-Séguin et désignés par résolution du conseil de la Ville, 
tout employé ou mandataire de la Ville désigné également par résolution de conseil de 
Ville ainsi que tout policier, pourront mettre en application le présent règlement. 
 
DISPOSITION ABROGATIVE 
 
Article 10 
 
Le présent règlement remplace et abroge le règlement G-2014 relatif aux sentiers 
balisés et la protection des espaces naturels au centre écologique Fernand-Séguin et 
toute modification s’y rattachant. 
 
ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Article 11 
 
Le maire, ou en son absence le maire suppléant, et le greffier, ou en son absence le 
greffier adjoint, sont autorisés à signer, pour et au nom de la Ville de Châteauguay, tous 
les documents nécessaires aux fins de l’exécution des dispositions du présent 
règlement. 
 
Article 12 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
Signé à Châteauguay, ce 2 février 2021. 
 
 
Le maire,    
   
 
 
 _______________________________ 
Pierre-Paul Routhier 

 Le greffier, 
 
 
 
 
George Dolhan, notaire 
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